






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































Améliorer la gouvernance d'entreprise et la participation des salariés

2 juil. 2010 - présente un caractère aléatoire et résulte d'une formule définie au ...... Ce signal peut être perçu par les salariés comme une volonté de les ... 

















 Télécharger le PDF 






 2MB taille
 86 téléchargements
 213 vues






 commentaire





 Report
























Améliorer la gouvernance d’entreprise et la participation des salariés



Salima Benhamou



2010



Rapport 27_Gouvernance.indb 1



02/07/2010 12:02:14



Réalisation : AWS Édition



« En application de la loi du 11 mars 1957 (art. 41) et du code de la propriété intellectuelle du 1er juillet 1992, complétés par la loi du 3 janvier 1995, toute reproduction partielle ou totale à usage collectif de la présente publication est strictement interdite sans autorisation expresse de l’éditeur. Il est rappelé à cet égard que l’usage abusif et collectif de la photocopie met en danger l’équilibre économique des circuits du livre. » © Direction de l’information légale et administrative - Paris, 2010 ISBN : 978-2-11-008230-5



Rapport 27_Gouvernance.indb 2



02/07/2010 12:02:14



TABLE DES MATIÈRES



Synthèse ______________________________________________ 7 Introduction __________________________________________ 15 Chapitre 1 – Aperçu du gouvernement d’entreprise en France __________________________________________ 23 1. Une participation variable des salariés à la décision stratégique _____ 24 1.1. La période récente a privilégié le recours aux administrateurs indépendants________________________________ 24 1.2. La présence de salariés au conseil d’administration, un objectif ancien toujours d’actualité _____________________________ 26 1.3. La responsabilité des conseils de surveillance des fonds communs de placement dans l’expression des droits de vote des actionnaires salariés _______________________ 28 1.4. La représentation des salariés dans les organes de décision _________ 29



2. La participation des salariés aux résultats de l’entreprise et l’actionnariat salarié__________________________________________ 33 2.1. Les dispositifs de participation aux résultats : présentation et évolution statistique ______________________________ 33 2.2. Le développement de l’actionnariat salarié : un autre concept de management partagé et de gouvernance d’entreprise ____________ 41 2.3. Une forte impulsion législative en faveur de l’actionnariat salarié _________ 43 2.4. Un état des lieux statistique de l’actionnariat salarié en France ________ 45 2.5. La crise financière et économique ne semble pas remettre en cause l’actionnariat salarié_______________ 49 2.6. L’actionnariat salarié et l’épargne salariale demeurent mal connus des entreprises et des salariés ______________ 52



3. L’information et la consultation des salariés _______________________ 52 3.1. La législation en vigueur fait du salarié un destinataire privilégié de l’information et accorde une place importante à la consultation_____ 53 3.2. Le comité d’entreprise est l’organe pivot du droit collectif à l’information du salarié ________________________________________ 56 3.3. Le salarié doit être en mesure de juger par lui-même de la qualité des informations fournies ____________________________ 60



3



Rapport 27_Gouvernance.indb 3



02/07/2010 12:02:14



Chapitre 2 – Approches théoriques de la gouvernance d’entreprise ______________________ 61 1. L’approche du modèle « actionnarial » (shareholder) __________________62 1.1. La responsabilité du conseil d’administration est tournée vers la défense des actionnaires _______________________ 63 1.2. Des salariés exclus des conseils d’administration ___________________ 63 1.3. La remise en question d’une gouvernance purement « actionnariale » en théorie et dans les faits _______________ 64 1.4. Le transfert de risques vers les salariés fait d’eux des « créanciers résiduels » au même titre que les actionnaires _______ 65



2. Un autre modèle de gouvernance : l’approche « shareholder » _______ 66 2.1. Un conseil d’administration organe pivot de coordination des objectifs de toutes les parties prenantes _______________________ 67 2.2. L’approche stakeholder exclut également les salariés des conseils d’administration __________________________ 67



3. Les apports de l’analyse économique des organisations au débat sur la gouvernance ____________________________________ 68 3.1. La centralisation du pouvoir décisionnel et l’efficacité des mécanismes de coordination : l’approche contractuelle des incitations ____________ 68 3.2. Les limites de l’approche contractuelle des incitations dans la compréhension des mécanismes de coordination____________ 71



Chapitre 3 – Les limites des dispositifs de participation _ 77 1. Le critère d’indépendance des administrateurs et l’objectif de performance ne semblent pas toujours aller de pair _____________ 78 1.1. Trop d’indépendance nuirait à l’exercice des fonctions du conseil : le rôle des connaissances internes __________________________________ 78 1.2. Une indépendance parfois plus formelle que réelle : « l’effet de réseau » _ 79



2. Les dispositifs d’information des salariés ne semblent pas toujours jouer pleinement leur rôle ___________________ 80 2.1. Le rôle des comités d’entreprise _________________________________ 80 2.2. Les dirigeants communiquent directement avec les salariés __________ 82



3. La participation des salariés aux résultats : objectifs et réalité _______ 84 3.1. Pourquoi les dispositifs de participation aux résultats peuvent augmenter la performance productive et les niveaux de rémunération __________________________________ 85



4



Rapport 27_Gouvernance.indb 4



02/07/2010 12:02:14



3.2. La participation financière dans les faits : des effets positifs sur la rémunération mais au risque d’une modération du salaire de base ____ 88 3.3. Participation financière et gains de productivité : des vertus incitatives avérées, mais dans certains cas seulement _____ 92



Chapitre 4 – Favoriser la complémentarité des modes de participation des salariés _____________ 99 1. L’efficacité des dispositifs de participation financière dépend de mécanismes d’information et de consultation effectifs __________ 100 1.1. L’information et la consultation directe entre les salariés et les managers ______________________________________________ 100 1.2. Information et consultation indirectes via les instances représentatives du personnel ____________________ 106



2. Participation financière et participation à la décision_______________ 108 2.1. Au niveau local _______________________________________________ 108 2.2. Au niveau des grandes instances de décision _____________________ 109



3. La complémentarité productive des trois formes participatives _____ 114



Chapitre 5 – Pistes de réforme ________________________ 117 Premier axe – Améliorer le fonctionnement des conseils d’administration : évaluation, professionnalisation, diversité des profils _ 117 Deuxième axe – Améliorer les dispositifs de participation aux résultats et d’actionnariat salarié _______________________________ 131 Troisième axe − Améliorer l’information des entreprises et des salariés _ 135



Conclusion Lancer un programme d’évaluation sur la gouvernance d’entreprise et sur la responsabilité sociale et économique des entreprises ______________________________________________ 139



Annexe Les conseils d’administration : pouvoir, organisation et composition _______________________________________________ 141



Bibliographie ________________________________________________ 147



5



Rapport 27_Gouvernance.indb 5



02/07/2010 12:02:15



6



Rapport 27_Gouvernance.indb 6



02/07/2010 12:02:15



Synthèse Pour une nouvelle approche « intégrée » de la gouvernance d’entreprise L’actuel modèle de gouvernance de l’entreprise traverse une crise de légitimité profonde que la crise financière et économique n’a fait qu’aggraver. Le débat sur ce sujet est donc plus que jamais nécessaire mais il est rendu difficile par l’absence de langage commun et par l’affrontement d’arguments soit strictement juridiques, soit strictement économiques. Les partisans d’une participation accrue des salariés la considèrent souvent comme un droit, en se fondant sur une approche par la légitimité plus que par la performance économique. Ils en déduisent parfois des préconisations normatives, orientées d’abord vers un objectif de démocratie sociale. À l’inverse, certains opposants à cette participation accrue l’estiment par principe incompatible avec la performance de l’entreprise. Ce rapport cherche à démontrer qu’il est possible de dépasser la confrontation traditionnelle entre droits des salariés et exigence de performance, en développant une approche volontairement axée sur la recherche de mécanismes permettant de favoriser la convergence vers un intérêt commun. Cela nécessite d’adopter une approche « intégrée » de la gouvernance, autrement dit de s’intéresser à toutes les dimensions de l’entreprise – économique, organisationnelle et comportementale –, et à leur articulation. En montrant qu’une implication accrue des salariés peut améliorer la performance de l’entreprise, ce rapport entend contribuer à ce mouvement, qui n’implique pas nécessairement le recours à des mesures contraignantes.



Les formes de participation sont diverses et inégalement développées en France La participation des parties prenantes à la bonne marche de l’entreprise peut se concevoir sous trois formes : – la participation aux résultats de l’entreprise, domaine dans lequel la France a longtemps été pionnière (intéressement, participation financière, épargne salariale) ; – l’information et la consultation des salariés, qui ont fait en France l’objet de nombreuses dispositions législatives ; – la participation à la décision stratégique (notamment par la présence directe ou indirecte de salariés au conseil d’administration), domaine qui reste en revanche peu développé en France. 7
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La participation des salariés à la décision stratégique permet d’accroître la performance économique L’une des causes de la distanciation grandissante observée entre les différents acteurs de l’entreprise tient au fait que le modèle de gouvernance actionnarial, devenu le cadre de référence en la matière, est fondé sur le principe de « souveraineté actionnariale » et axé sur la création de valeur pour les actionnaires (considérés comme les seules parties prenantes à supporter un risque entrepreneurial). Ce modèle a conduit à préconiser la présence de nombreux administrateurs indépendants au sein des conseils d’administration (CA). La réflexion apparaît concentrée sur le rôle du CA en tant qu’organe de contrôle des hauts dirigeants. La gouvernance « actionnariale » néglige le rôle des salariés dans la création de valeur et leur présence dans le CA est regardée comme porteuse d’un risque de déviance par rapport à l’objectif de maximisation de la valeur actionnariale. Cette approche est de plus en plus contestée mais la solution alternative, étendant la gouvernance à un ensemble très large de parties prenantes, a également ses limites. En revanche, une approche basée sur l’analyse économique des organisations, reflétant mieux le processus de création de valeur à long terme, apporte un éclairage nouveau : – elle permet d’élargir le débat au-delà de la seule question du conseil d’administration, conçu essentiellement comme un organe de contrôle du dirigeant (et non comme un organe véritablement stratégique), dans le cadre d’une vision exclusivement fondée sur la relation actionnaires/ dirigeants ; – elle montre comment une plus grande implication des salariés, à tous les niveaux, permet d’accroître la performance de l’entreprise grâce à l’instauration de mécanismes d’information et de communication plus efficaces. Plusieurs études indiquent notamment que la présence d’administrateurs salariés dans les CA se traduit par une hausse de performance (alors que l’indépendance des administrateurs n’apporte aucune garantie en la matière).



Les dispositifs de participation financière et d’information/ consultation des salariés présentent des défauts importants dans leur mise en œuvre concrète Les dispositifs d’association des salariés aux résultats ne jouent pas toujours leur rôle et sont parfois détournés de leurs objectifs initiaux (optimisation fiscale et transfert de risques vers les salariés plutôt que recherche d’un accroissement de la productivité). Quant aux obligations de consultation et d’information, pourtant nombreuses, elles ne suffisent pas en pratique à assurer un dialogue réel 8
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Synthèse



entre dirigeants et salariés. Par exemple, on constate que le règlement de nombreuses problématiques individuelles passe davantage par des contacts directs et informels avec l’encadrement que par les relais formalisés (syndicats ou représentants du personnel).



Une approche articulant les trois modes de participation des salariés serait source de gains de performance significatifs Les trois formes de participation des salariés souffrent à l’heure actuelle d’un certain nombre de lacunes. On pourrait certes envisager d’apporter des améliorations à chacun des trois dispositifs, pris séparément. Mais des études économiques de plus en plus nombreuses et menées sur de larges échantillons tendent à montrer que c’est l’agencement stratégique de ces différents niveaux de participation qui contribuerait le plus à augmenter la performance de l’entreprise. L’association des salariés au développement et à la marche d’entreprise, à différents niveaux, permettrait à la fois de renforcer le caractère incitatif des dispositifs de participation aux résultats et de faire bénéficier les dirigeants d’informations complémentaires pour améliorer leur prise de décision. S’agissant du caractère incitatif de ces dispositifs, le rapport décrit les mécanismes explicatifs suivants. y Le partage des informations et la mise en place de diverses formes de consultation des salariés (directe et indirecte) contribuent à renforcer les caractéristiques incitatives des dispositifs de participation aux résultats par une meilleure connaissance des déterminants de la performance et des dispositifs de participation financière. Les procédures associant les salariés à l’élaboration des objectifs et des indicateurs de performance vont dans le même sens. y Pour augmenter ses effets sur la performance, la participation aux résultats doit également être associée à la participation aux décisions au niveau local (organisation du travail). En effet, la participation aux décisions, à travers une plus grande autonomie procédurale sur le lieu de travail, peut donner aux salariés une plus grande emprise sur la performance de l’entreprise et donc sur le montant variable de leur rémunération. Cela renforcerait les caractéristiques incitatives des deux dispositifs participatifs en annulant leurs effets négatifs : la décentralisation des décisions et l’accroissement de l’autonomie peuvent entraîner une intensification du travail sans reconnaissance des efforts ; et la participation financière, si elle est couplée à un contrôle élevé, peut donner aux salariés le sentiment que leur responsabilité et leurs risques augmentent, sans pouvoir de décision en contrepartie. y La participation aux résultats et la participation aux décisions dans les grandes instances (conseil d’administration et conseil de surveillance) peuvent aussi se traduire par des gains de productivité. Les salariés n’ont
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aucune prise sur un certain nombre de risques non « contractualisables » (mauvais choix stratégiques de la direction, mauvais management, mauvaise conjoncture économique). Ils sont donc exposés à un « risque moral » car ces facteurs affectent la performance de l’entreprise et donc leur revenu, leur patrimoine, voire leur emploi. Ce risque peut s’avérer particulièrement élevé dans le cas de l’actionnariat salarié et pour des entreprises qui évoluent dans un environnement très complexe. La possibilité donnée aux salariés d’exercer un contrôle direct au sein des grandes instances décisionnelles peut renforcer leur degré d’implication et, en parallèle, les effets incitatifs des dispositifs de participation aux résultats.



Pistes de réforme Il s’agit ici de promouvoir la complémentarité productive entre les trois modes de participation (participation aux résultats, information et consultation, participation aux décisions stratégiques). Il convient en revanche de rester prudent en matière de réformes législatives, les acteurs peinant parfois à intégrer des changements fréquents qui entraînent un enchevêtrement juridico-administratif difficile à gérer. Le parti pris de ce rapport est donc de limiter les propositions d’évolutions législatives ou réglementaires au strict nécessaire et de privilégier une approche par la diffusion de bonnes pratiques.







Premier axe – Améliorer le fonctionnement des conseils d’administration : évaluation, professionnalisation, diversité des profils



L’organisation du conseil d’administration doit permettre de garantir une responsabilité économique et sociale partagée et assumée par l’ensemble des parties prenantes. Il convient donc de dépasser le stade des déclarations de principe et d’introduire un nouveau cadre d’évaluation et de nouveaux critères comme la responsabilisation, la professionnalisation et la diversité des profils des administrateurs.



Proposition n° 1. Responsabiliser les administrateurs, en évaluant leur mission La responsabilisation des administrateurs passe d’abord par l’évaluation de leur mission au sein du CA, par le biais d’un bilan d’activités biannuel détaillé, annexé au rapport annuel du président du conseil portant sur l’activité générale de cette instance. La question de la limitation du cumul des mandats renvoie aussi à la responsabilisation des administrateurs. Il convient néanmoins de distinguer chez les administrateurs les executives
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Synthèse



et les non-executives. Il serait souhaitable que les executives ne cumulent pas plus de deux mandats. Pour les non-executives, le cumul peut aller jusqu’à cinq mandats comme le prévoit le législateur.



Proposition n° 2. La professionnalisation des administrateurs passe par l’acquisition de compétences « élargies » et par l’accès à des informations portant sur l’ensemble des dimensions de l’entreprise y La professionnalisation des administrateurs suppose l’acquisition de compétences de haut niveau (finances, gestion, ressources humaines, etc.) et actualisées (normes IFRS1, par exemple). Cela peut notamment passer par le développement d’une formation qualifiante, et donc par la création d’un collège d’administrateurs des sociétés (CAS). Une telle structure existe au Canada depuis 2005 et fournit une reconnaissance du statut d’administrateur professionnel de société, à travers une certification. y Les administrateurs doivent avoir accès non seulement aux informations comptables et financières des sociétés mais aussi aux informations concernant les actifs immatériels (capital humain, capital organisationnel, capital client, capital intellectuel, etc.), dont les effets sur la performance se font sentir surtout sur le long terme. L’accès à des indicateurs sociaux (taux d’absentéisme, turnover, climat social) et psychosociaux (stress au travail, etc.) permettra une évaluation de la performance sociale de l’entreprise. L’accès à un ensemble de données le plus large possible permet de mieux anticiper les risques (financiers, économiques, humains et environnementaux) mais aussi de déterminer la rémunération de l’équipe dirigeante, notamment sa partie variable.



Proposition n° 3. Favoriser la diversité des profils des administrateurs pour accroître la compétence collective du conseil d’administration La compétence collective du conseil d’administration nécessite une diversité des profils des administrateurs (femmes, jeunes ou étrangers) pour un fonctionnement innovant en matière de conseil stratégique. En parallèle à l’instauration de quotas pour un profil d’administrateurs, une autre option serait que le comité de nomination détermine un seuil de composition afin d’adapter les compétences nécessaires au type d’entreprise et à la complexité des problèmes à traiter.



Proposition n° 4. Favoriser la présence d’administrateurs salariés dans les conseils d’administration La présence d’administrateurs salariés dans les conseils d’administration permettrait d’apporter des relais d’information et de communication entre 1 – International Financial Reporting Standards.
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le dirigeant et les salariés, et de mieux prendre en compte la dimension « capital humain » dans les grandes orientations stratégiques. Cela faciliterait les changements organisationnels et permettrait de mieux anticiper certaines mutations économiques et sociales (stratégies de localisation, évolution des compétences, réorientation des portefeuilles d’activité), notamment grâce aux informations que détiennent les administrateurs salariés sur la réalité productive quotidienne et sur l’environnement externe (relations clients-fournisseurs, évolution de la demande, etc.). Enfin, cela peut faciliter l’adoption d’un pacte social assumé par l’ensemble des parties prenantes en période de crise. Sans imposer d’obligation aux entreprises, il serait souhaitable que l’ensemble des administrateurs, dont les administrateurs salariés, participe au CA avec voix délibérative, plus propice à la responsabilisation. La présence d’administrateurs salariés appartenant à des organisations syndicales peut être un atout et renforcer leur légitimité auprès des salariés, notamment dans les processus d’information et de consultation. En revanche, la négociation collective ne doit pas être un élément de la gouvernance, même si la gouvernance « élargie » peut participer en amont au processus de négociation à travers un dialogue social assumé par l’ensemble des parties prenantes.



Proposition n° 5. Renforcer la représentation des salariés actionnaires et leur participation à la gouvernance Il est souhaitable de renforcer la représentation des salariés actionnaires afin que le CA émette des avis reflétant les positions de l’ensemble des parties prenantes. Cela nécessite de modifier le Code de commerce (art. L. 225-23 et L. 225-71) qui prévoit qu’il n’y a plus d’obligation d’avoir des représentants des salariés actionnaires dès lors qu’un ou plusieurs salariés élus siègent au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, même si les salariés actionnaires détiennent plus de 3 % du capital de l’entreprise.



Proposition n° 6. Généraliser les comités de rémunération et améliorer leur fonctionnement La fixation de la rémunération et l’évaluation de la performance du dirigeant et de son équipe relèvent de la responsabilité du conseil d’administration appuyé par un comité de rémunération, dont l’existence doit être généralisée. Aujourd’hui, un quart des entreprises cotées n’est pas doté d’un tel comité, malgré les fortes recommandations en ce sens des codes de bonne conduite (AFEP et MEDEF). Il conviendrait de généraliser la présence du comité de rémunération et d’en renforcer les capacités d’expertise, en s’appuyant notamment sur des cabinets d’études spécialisés.
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Deuxième axe – Améliorer les dispositifs de participation aux résultats et d’actionnariat salarié



Proposition n° 7. Accroître le développement de l’actionnariat salarié et de l’épargne longue L’attribution d’actions gratuites peut favoriser le développement de l’actionnariat salarié. Il serait souhaitable cependant de fixer un plafond en pourcentage de la rémunération annuelle du salarié afin d’éviter une trop forte concentration de l’épargne des salariés et une cannibalisation excessive de la rémunération salariale par la distribution d’actions gratuites. L’objectif de constitution et de sécurisation de l’épargne pouvant se distinguer de l’objectif d’association du salarié à la vie de l’entreprise, les plans d’attribution d’actions gratuites ne doivent pas systématiquement venir abonder le plan d’épargne entreprise.



Proposition n° 8. Renforcer ou cibler les incitations fiscales en faveur de l’épargne longue et des TPE/PME Il serait souhaitable de renforcer ou de cibler les incitations fiscales en faveur de l’épargne longue (PEE et PERCO)1 et d’adapter le cadre réglementaire pour en consolider la collecte. L’épargne longue est un mode de financement de l’économie important et contribue à développer des mécanismes complémentaires de retraite par capitalisation. En revanche, l’octroi général d’avantages fiscaux et sociaux aux dispositifs de partage du profit dans les grandes entreprises pourrait être réexaminé. Dans cette perspective, une distinction pourrait être établie en faveur des TPE/PME et des plans interentreprises.



Proposition n° 9. Optimiser le dispositif d’intéressement en imposant un mode de calcul fondé uniquement sur des objectifs de performance Pour éviter les effets d’aubaine ou la mauvaise utilisation des dispositifs, il serait plus efficace d’imposer aux entreprises de plus de 50 salariés un seul critère général de déclenchement de l’intéressement, fondé uniquement sur des objectifs de performance et non sur les résultats de l’entreprise. Faute de quoi, l’intéressement peut venir se substituer à la participation financière et être utilisé comme une « participation bis ». Pour les entreprises de plus petite taille, la législation peut continuer à laisser le choix du mode de calcul de l’intéressement mais ce dernier doit être non substituable aux dispositifs existants, dans un souci d’optimisation des pratiques de rémunération incitative. 1 – PEE : plan d’épargne entreprise ; PERCO : plan d’épargne retraite collectif.
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Troisième axe – Améliorer l’information des entreprises et des salariés



L’amélioration des dispositifs de participation et d’épargne salariale passe également par l’usage qu’en font les entreprises et les salariés, donc par leur bonne information.



Proposition n° 10. Élaborer, à destination des entreprises, un code de bonnes pratiques d’association des salariés à la gouvernance d’entreprise S’agissant des entreprises, l’État pourrait les accompagner vers une « bonne gestion de dispositifs combinés » en élaborant un code de bonnes pratiques d’association des salariés à la gouvernance d’entreprise, en collaboration avec les partenaires sociaux. Il pourrait être envisagé de créer des outils de type « chèques conseils » pour les TPE/PME, afin de financer le recours à des conseils externes.



Proposition n° 11. Mieux informer et former les salariés sur les dispositifs d’épargne salariale S’agissant des salariés, confrontés à des décisions complexes en matière d’épargne salariale (PEE ou PERCO ? actions, obligations, monnaie ou fonds diversifiés ? sur quelle durée ?), l’État peut contribuer à leur bonne information financière : organisation de séminaires de formation financière, à la porté de tous ; communication sur les dispositifs de formation existants, comme le droit individuel à la formation (DIF), qui peuvent être mobilisés en ce sens.



Proposition n° 12. Renforcer la crédibilité des institutions représentatives du personnel Au-delà de l’information sur les dispositifs de participation financière, l’enjeu est aussi de favoriser la circulation de l’information et l’efficacité des processus de consultation au sein de l’entreprise. Cela passe notamment par le renforcement de la crédibilité des institutions représentatives du personnel (IRP) auprès des salariés. La formation des représentants du personnel peut y concourir (la proposition n° 11 s’appliquant donc a fortiori pour ces derniers). Une clarification des compétences entre les différentes IRP serait également souhaitable, tout comme la promotion du système de DUP (délégation unique du personnel). La mise en œuvre de ces préconisations par les entreprises contribuerait à l’instauration d’un « capitalisme partagé » par tous et fondé sur des mécanismes de gouvernance orientés vers un pacte social durable et responsable.
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Introduction Les débats sur la gouvernance d’entreprise ont pris de l’ampleur depuis une vingtaine d’années avec l’avènement de l’entreprise actionnariale et l’essor des marchés financiers. Ils se sont intensifiés à deux occasions, au début des années 2000 lors des grands scandales financiers (Enron, Worldcom, Parmalat, etc.) et dans le sillage de la crise actuelle, qui force à réexaminer les réflexions en la matière. Au fil des rapports et des recommandations sur les bonnes pratiques du gouvernement d’entreprise, la participation des salariés aux organes de décision – en premier lieu les conseils d’administration – est restée un sujet controversé. Pour certains, elle relève d’une forme de droit légitime. Pour d’autres, elle n’est pas en adéquation avec les modes de fonctionnement de l’économie de marché. La gouvernance d’entreprise se situe ici au cœur de la problématique de la responsabilité sociale et de la performance économique. La gouvernance traverse chez les salariés une crise de légitimité très profonde, que la crise financière de 2008 et la crise économique actuelle n’ont fait qu’aggraver. S’il est difficile d’en mesurer l’ampleur, un des symptômes est la dégradation de la confiance des salariés envers les dirigeants mais aussi envers ceux qui sont censés défendre leurs intérêts, à savoir les représentants syndicaux. Certes, le niveau de confiance des Français était déjà bas. Mais la défiance s’est accrue depuis les années 1990 avec l’arrivée des fonds d’investissement étrangers dans le capital des entreprises ou les délocalisations d’entreprises, parallèlement à la persistance d’un chômage important et à une montée de l’instabilité de l’emploi. La crise de confiance a atteint son point culminant dans les années 2000 avec certains épisodes polémiques sur l’octroi de « parachutes dorés » et de stock-options à de hauts dirigeants, qui ont revêtu en France une portée symbolique très forte, dégradant encore la confiance des salariés. Cette crise de légitimité est en grande partie liée à un modèle de gouvernance – le modèle actionnarial – jugé essentiellement tourné vers la performance de court terme et privilégiant les intérêts financiers des investisseurs institutionnels et des actionnaires, au détriment de ceux des salariés mais aussi d’un juste retour des gains de performance réalisés au sein des entreprises. La primauté donnée à la protection des intérêts des actionnaires, au nom du risque qu’ils courent comme investisseurs, a contribué à aligner les intérêts des dirigeants sur ceux des actionnaires.



15



Rapport 27_Gouvernance.indb 15



02/07/2010 12:02:16



Les actionnaires ne sont pourtant pas les seuls à supporter les risques dans une entreprise. Les autres parties prenantes – les employeurs, les salariés et, dans une moindre mesure, les clients-fournisseurs et les collectivités territoriales – supportent elles aussi des risques de perte de valeur (économique, sociale et environnementale). Bien plus, le modèle actionnarial semble avoir remis peu à peu en cause l’essence même du lien entre employeurs et salariés. Il a en effet entraîné la mise en place d’une série de mécanismes visant à prévenir les comportements déviants au sein de l’entreprise, en négligeant le facteur le plus important de toute tâche en commun : la confiance mutuelle, en particulier celle qui doit exister entre dirigeants et salariés. La détérioration progressive de ce lien et l’insatisfaction des attentes des salariés, non reconnues dans ce modèle, favorisent un processus de désengagement à l’égard du travail qui compromet encore davantage le développement durable d’une entreprise et sa capacité organisationnelle à innover. La défiance a même conduit, dans certains cas, à une radicalisation des rapports sociaux, la communication apparaissant totalement rompue entre l’équipe managériale et le personnel. L’actualité de ces derniers mois a été riche en épisodes de fortes tensions entre les salariés et des dirigeants perçus comme insensibles à leur situation ou dépourvus de réelles capacités décisionnelles. Pétitions, manifestations, sabotages et destructions de matériels, jusqu’aux séquestrations de directeurs des ressources humaines (DRH), témoignent de la détérioration du climat social au sein de ces entreprises. L’évolution des circuits traditionnels de communication a aussi participé, au-delà de la crise économique, à cette dégradation. Dans les grandes entreprises, en particulier celles qui évoluent sur le marché international, les directeurs financiers ont pris une place considérable dans la gestion des ressources humaines. Les DRH sont apparus alors de moins en moins légitimes à faire valoir la création de valeur qui émane de leurs services. Il leur est de plus en plus difficile de faire remonter aux employeurs les revendications et attentes des salariés, via des syndicats qui eux-mêmes semblent s’éloigner des salariés. La redéfinition des rôles au sein des entreprises devient primordiale pour rétablir des circuits de communication clairs, susceptibles de satisfaire les attentes et les intérêts de chacun. En ce sens, les évolutions récentes sur les règles de la représentativité syndicale semblent un premier pas essentiel. D’après l’enquête TNS Sofres publiée en novembre 2009, la crise de confiance des salariés, cadres et non-cadres, serait principalement due, selon eux, à la primauté des intérêts financiers des actionnaires, aux rémunérations des dirigeants jugées excessives et surtout illégitimes,
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au partage inéquitable des fruits de la croissance entre actionnaires, employeurs et salariés, et enfin aux licenciements massifs malgré des bénéfices importants. Face à une telle crise de légitimité, il devient essentiel de repenser la gouvernance d’entreprise, en lien avec l’amélioration des dispositifs de participation des salariés pour un développement durable et performant de l’entreprise sur le plan de la compétitivité et de l’emploi. Parce que les salariés prennent aussi des risques pour assurer la performance de leur entreprise, il convient de réfléchir aux modalités concrètes qui permettent d’asseoir cette légitimité dans la réalité et dans les mentalités, en ne la réduisant pas à des questions de principe. Le droit en lui-même ne suffit pas. L’expérience montre que certaines entreprises ont mis en place volontairement un ensemble combiné de pratiques participatives performantes, quand d’autres les négligent. La question n’est donc pas de savoir si le corpus législatif est adapté mais bien de savoir dans quelles conditions cette légitimité sera reconnue dans le monde réel. Tant que le cadre décisionnel de l’entreprise sera déséquilibré en faveur d’une seule partie prenante, le développement durable et socialement responsable ne sera pas assuré. La capacité d’innovation des entreprises dépend aussi de l’instauration d’une structure organisationnelle et informationnelle qui permet d’améliorer la prise de décision stratégique. Il s’agit dès lors de réfléchir à une « gouvernance organisationnelle » élargie, où chaque partie prenante contribue à l’amélioration des processus de décision. De nombreuses conditions doivent encore être remplies, en particulier celles qui permettront d’instituer les mécanismes les plus efficaces pour assurer la convergence des intérêts de l’ensemble des parties prenantes. Cependant, une condition sous-tend toutes les autres : l’instauration d’un dialogue social fécond et assumé par tous. Un tel dialogue permettra notamment de rétablir la confiance des salariés et leur implication au service d’un objectif commun : le succès et le développement de l’entreprise. Dans le contexte de sortie de crise économique, l’émergence de nouveaux modèles de performance d’entreprise, avec tout ce que cela suppose en termes de stratégies organisationnelles, de construction des compétences et d’amélioration des conditions de travail, passera également par un rééquilibrage des pouvoirs et par la reconnaissance des intérêts de chaque partie prenante.
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Plusieurs axes doivent guider la réflexion. „



Sortir des logiques de confrontation pour dégager les intérêts communs des salariés, dirigeants et actionnaires



Le débat sur la gouvernance d’entreprise est régulièrement présenté comme une émanation de l’opposition entre dirigeants d’entreprise (ou actionnaires) et salariés. Le salarié apparaissant en position de faiblesse par rapport au dirigeant, ou comme un simple subordonné exécutant les décisions tombées de la hiérarchie managériale, son rôle accru dans la gouvernance d’entreprise se justifierait par un principe de justice sociale. Or il est possible de dépasser cette opposition en tentant d’accorder les intérêts des dirigeants et des salariés : l’accroissement de la productivité garantit à la fois la survie à long terme de l’entreprise, la hausse des rémunérations et la préservation de l’emploi. C’est donc en explicitant les modalités assurant la convergence des objectifs qu’il serait possible d’avancer dans le débat sur la gouvernance d’entreprise et l’amélioration de la participation des salariés. Les parties prenantes au destin de l’entreprise seront d’autant plus enclines à s’accorder sur les modalités de gouvernance qu’elles y trouveront leur intérêt propre, intérêt qui doit converger avec celui de l’entreprise en tant que telle1.



„



Élargir le débat au-delà du seul conseil d’administration



Le conseil d’administration est souvent considéré comme l’instance la mieux à même de répondre au souhait diffus d’associer davantage les salariés au gouvernement d’entreprise. Cette conception n’est pas nouvelle et s’inscrit dans un « modèle social européen », organisé autour de la notion de représentation des travailleurs dans les organes de gestion des entreprises (RTOG) 2. Aujourd’hui, dix-neuf pays sur les trente que compte l’Espace économique européen disposent de droits de RTOG. Ces droits sont même qualifiés d’« étendus » dans douze d’entre eux, dont l’Allemagne, le Danemark, le Luxembourg, la Slovaquie et la Suède. Le débat dépasse pourtant largement le cadre du conseil d’administration. Une fois quitté un contexte souvent passionnel, il s’agit d’abord de tirer 1 – La définition juridique de l’entreprise induit qu’elle a, en tant que personne morale, un intérêt propre. Cet intérêt se définit, dans les termes du rapport Viénot I (1995), comme « l’intérêt supérieur de la personne morale elle-même, c’est-à-dire de l’entreprise considérée comme un agent économique autonome poursuivant ses propres fins distinctes notamment de celles de ses actionnaires, de ses salariés, de ses créanciers, de ses fournisseurs et de ses clients, mais qui correspondent à leur intérêt général commun qui est d’assurer la prospérité et la continuité de l’entreprise » ; AFEP/CNPF (1995), Le Conseil d’administration des sociétés cotées, rapport du groupe de travail présidé par Marc Viénot. 2 – Kluge N. et Stollt M. (2009), « Administrateurs salariés et gouvernement d’entreprise : un élément clef du modèle social européen », in Les Administrateurs et la gouvernance d’entreprise, Paris, La Documentation française.
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les conséquences de la crise, qui replace la régulation au centre de notre économie et donc au sein même de l’entreprise. Il importe aussi et surtout de constater que les salariés sont au cœur de la production de la valeur.



„



Reconsidérer le rôle des salariés dans les processus de création de valeur



La crise actuelle donne un relief nouveau aux débats sur la gouvernance d’entreprise et invite à réfléchir sur les nouvelles modalités pouvant régir les relations entre actionnaires externes et dirigeants, avec un accent sur l’indépendance des administrateurs et sur la rémunération des dirigeants. Elle a surtout révélé les limites d’une vision trop exclusivement centrée sur la relation actionnaires/dirigeants et de la logique disciplinaire du fonctionnement du conseil d’administration (conçu comme un organe de contrôle des dirigeants) au détriment de sa fonction de conseil stratégique. Cette vision dominante de la gouvernance conduit à surestimer les valeurs comptables dans la mesure de la performance à travers la valeur de marché et donc de l’action. Elle sous-estime le rôle des salariés dans les processus de création de valeur, une participation qui accroît les ressources stratégiques de l’entreprise, par exemple le capital humain ou le capital organisationnel. Ces ressources internes, spécifiques à chaque entreprise, peuvent pourtant constituer des leviers stratégiques de premier plan pour renforcer la compétitivité et l’emploi à long terme, au même titre que d’autres facteurs technico-économiques relevant du contexte externe (progrès technologiques, structure de la concurrence, degré de complexité de l’environnement, etc.). Les différences de gains de productivité que l’on observe aujourd’hui dans de nombreuses entreprises nationales ou internationales proviennent en grande partie de ces ressources internes et de leur bonne articulation avec l’environnement externe. L’importance que prennent les ressources internes dans les stratégies compétitives des entreprises et la remise en question des mécanismes de gouvernance rendent nécessaire une nouvelle réflexion stratégique articulant la gouvernance, la participation des salariés et la performance des entreprises. L’objectif de ce rapport n’est pas de définir le mode de gouvernance idéal, étant donné la pluralité des modèles organisationnels selon la taille des entreprises, leur secteur, leur structure actionnariale et le profil des actionnaires (financiers, industriels, salariés, etc.), ou encore leurs stratégies. Tous ces facteurs peuvent conduire à des processus spécifiques de création de valeur. Cependant, au-delà des spécificités, une constante émerge : le salarié et son rôle dans la bonne marche de l’entreprise. Une entreprise se définit avant tout comme une organisation humaine, incarnée par des individus
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qui, par leurs choix individuels ou collectifs, peuvent influencer le processus de développement de l’entreprise et participer à sa dynamique organisationnelle. Grâce à leurs compétences et leurs connaissances spécifiques de l’environnement de l’entreprise, les salariés peuvent participer aussi à l’amélioration des prises de décision internes, voire aider le dirigeant à bâtir une nouvelle vision stratégique. Les dispositifs participatifs liés aux résultats de l’entreprise et l’actionnariat salarié peuvent être également des outils efficaces pour favoriser la convergence des objectifs et accroître la performance générale.



„



Repenser les dispositifs participatifs en prenant en compte le rôle des valeurs et de la culture d’entreprise



À un autre niveau, la culture d’entreprise peut, par des mécanismes d’identification aux objectifs organisationnels et par le partage des valeurs collectives, faciliter la convergence d’objectifs et, au-delà, la performance organisationnelle de l’entreprise. La réciprocité et l’équité perçues par les salariés à travers la reconnaissance de leur travail et le sens donné à ce travail sont les facteurs qui influencent en amont l’efficacité des dispositifs participatifs destinés à l’information/consultation ainsi que les dispositifs de participation aux décisions, qu’il s’agisse de la gestion organisationnelle au quotidien ou des orientations stratégiques. Les signaux envoyés à travers ces dispositifs sont à la base des mécanismes d’incitation à la convergence des objectifs. Ainsi, la perception qu’ont les salariés des modes de répartition des profits au sein de l’entreprise, de la fixation des systèmes de rémunération de l’équipe dirigeante, et la place qui leur est donnée dans les processus de décision conditionnent pour une bonne part leurs comportements face au travail. Les salariés peuvent constituer des facteurs de blocage importants pour la bonne marche de l’entreprise si la communication interne, la réciprocité et l’équité ne sont pas perçues comme partagées par l’ensemble des parties prenantes. De nombreux affrontements entre direction et employés d’entreprises appartenant ou non à des grands groupes se sont produits en France comme à l’étranger. La crise actuelle ne fait qu’exacerber ces conflits qui ont longtemps structuré les rapports sociaux dans nos entreprises.



„



Adopter une approche « intégrée » et globale de la gouvernance d’entreprise



La réflexion sur la gouvernance d’entreprise et la participation des salariés nécessite une vision plus intégrée : il s’agit d’appréhender la gouvernance à travers une analyse multidimensionnelle, où sont prises en compte les



20



Rapport 27_Gouvernance.indb 20



02/07/2010 12:02:17



Introduction



dimensions non seulement économiques mais aussi organisationnelles et comportementales. Il s’agit aussi de comprendre comment ces dimensions s’articulent entres elles, en vue d’améliorer la performance des entreprises et de favoriser la convergence d’objectifs. Ainsi, le débat sur la gouvernance d’entreprise s’élargit progressivement, jusqu’à englober la totalité de la vie de l’entreprise, notamment ses modes de production, son organisation interne. En ce sens, les théories en économie des organisations et en psychologie sociale peuvent être d’un grand secours pour enrichir la réflexion sur le lien entre gouvernance et performance des entreprises, au-delà de l’approche contractuelle fondée sur le droit des sociétés, qui a inspiré le modèle de gouvernance actionnariale. Les travaux d’évaluation empirique révèlent que l’association des salariés, avec plusieurs dispositifs de participation à divers niveaux de gouvernance, peut engendrer d’importants gains de productivité et assurer ainsi la survie et la croissance à long terme de l’entreprise. Le droit français, très complet en matière d’association des salariés à la vie de l’entreprise, comporte des dispositions touchant trois aspects de la participation : les procédures d’information/consultation, la participation aux résultats (intéressement, participation financière, plans d’épargne entreprise, actionnariat salarié) et la participation dans les grandes instances décisionnelles (conseil d’administration, conseil de surveillance). Le premier chapitre décrit ces trois aspects et donne des éléments statistiques sur leur étendue. Un deuxième chapitre analyse les approches théoriques dominantes de la gouvernance d’entreprise ou « corporate governance », à savoir les modèles « shareholder » et « stakeholder », issus principalement de l’approche contractuelle en économie, influencée par le droit des sociétés. Ces deux modèles ont eu des implications concrètes sur les grandes instances décisionnelles, à travers notamment le critère d’indépendance des administrateurs. Nous montrerons que la réflexion sur la gouvernance d’entreprise peut également puiser des apports précieux dans l’économie de la décision et des organisations. Ce rapport n’a pas pour objet de développer une nouvelle approche théorique de la gouvernance d’entreprise, qui nécessiterait un travail spécifique. Il entend cependant montrer qu’il est possible d’élargir la réflexion, en dépassant la conception « contractuelle ». Le troisième chapitre est consacré à l’efficacité des trois types de dispositifs de la participation des salariés. Les objectifs qui leur sont assignés seront confrontés à la réalité, par le biais de leur évaluation statistique.
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Le quatrième chapitre s’attache à montrer que l’introduction d’un seul type de dispositifs participatifs ne suffit pas à favoriser la convergence d’objectifs des différents acteurs de l’entreprise. L’amélioration de la performance globale passe par la complémentarité des trois dispositifs : participation à l’information, participation aux résultats et participation à la décision. Le rapport se conclut sur des recommandations de politique publique visant à favoriser, y compris dans les PME, l’adoption simultanée et complémentaire de ces dispositifs d’association des salariés.
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Chapitre 1 Aperçu du gouvernement d’entreprise en France L’association des salariés à la vie de l’entreprise peut se considérer sous trois formes : l’association aux décisions stratégiques, l’association aux résultats et enfin l’association à la gestion quotidienne. Il s’agit là d’un objectif ancien en France, illustré par le 8e alinéa de la Constitution de 1946 qui pose en principe que : « Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises ». De même, le général de Gaulle, dans son discours du 7 avril 1947 à Strasbourg, appelait de ses vœux une union de « ceux qui mettraient en commun, à l’intérieur d’une même entreprise, soit leur travail, soit leur technique, soit leurs biens ». L’ordonnance du 7 janvier 1959 marque à cet égard les « prémisses d’une réflexion française sur le rôle du salarié et (…) a constitué le point de départ d’une volonté d’associer le salarié à la marche de l’entreprise1 ». Cette préoccupation s’est aussi développée au sein des organisations internationales. Les Principes de gouvernement d’entreprise de l’OCDE, dont la dernière version date de 2004, attestent de la place croissante qu’occupe le salarié dans la réflexion sur la gouvernance d’entreprise. En effet, le personnel non dirigeant est désormais considéré comme une partie prenante, au même titre que l’actionnaire ou le dirigeant. Dans ce contexte, l’OCDE insiste sur le rôle central que doivent tenir, dans une bonne gouvernance, l’information et la concertation, étant donné que « les entreprises qui connaissent le succès sont celles qui sont à même d’impliquer de façon constructive les salariés dans le processus de création de richesse2 ».



1 – Gnazale G., Tchotourian I. et Violay L. (2008), « L’implication des salariés dans la vie de l’entreprise : lorsque le droit pose les bases d’une nouvelle gouvernance », miméo, université de Nantes, p. 3. 2 – OCDE (2003), Tables rondes régionales sur le gouvernement d’entreprise : principaux enseignements.
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C’est donc sous ce double mouvement, national et international, que se sont développés les dispositifs d’association des salariés à la vie de l’entreprise. Ces dispositifs sont nombreux et cette profusion reflète un certain foisonnement législatif en la matière. Il importe en conséquence de faire le point sur ces trois formes de participation, en partant de l’association des salariés aux décisions stratégiques de l’entreprise, puis en examinant les dispositifs d’association des salariés aux résultats et, enfin, en recensant les obligations légales en matière d’information et de consultation des salariés.



1. Une participation variable des salariés à la décision stratégique



1.1. La période récente a privilégié le recours aux administrateurs indépendants Durant le dernier quart de siècle, le conseil d’administration a progressivement été consacré comme l’organe moteur de l’entreprise. Cette évolution s’est fait sentir en France. En effet, des rapports Viénot I et II (1995 et 1999)1 au rapport Bouton (2002) 2 en passant par la loi sur les Nouvelles régulations économiques (NRE) de 2001 qui donnait force de loi à certaines propositions de ces rapports, la France a connu « une évolution institutionnelle et législative fortement influencée par la “corporate governance” à l’anglo-saxonne »3. Cette « corporate governance », inspirée des travaux de l’OCDE4, peut être caractérisée par trois éléments clés : elle place le conseil d’administration au cœur du processus de contrôle et de décision (cf. annexe sur l’organisation des CA en France) ; elle insiste sur la place qui doit être donnée aux comités spécialisés du conseil et, enfin, elle privilégie la qualité d’indépendance des administrateurs comme gage de performance de l’entreprise et de création de valeur pour les salariés.



1 – AFEP/CNPF (1995), Le Conseil d’administration des sociétés cotées, rapport du groupe de travail présidé par Marc Viénot : www.ecgi.org/codes/documents/vienot1_fr.pdf ; AFEP/MEDEF (1999), Rapport sur le gouvernement d’entreprise, rapport du comité présidé par Marc Viénot : www.ecgi.org/codes/documents/vienot2_fr.pdf. 2 – AFEP/MEDEF (2002), Pour un meilleur gouvernement des entreprises cotées (2002), rapport du groupe de travail présidé par Daniel Bouton : www.ecgi.org/codes/documents/rapport_bouton.pdf. 3 – Sauviat C. (2006), « Le rôle des salariés dans la gouvernance des entreprises en France : un débat ancien, une légitimité en devenir », IRES, document de travail, n° 06.02, avril. 4 – Voir OCDE (2004), Principes de gouvernement d’entreprise.
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Chapitre 1



La présence d’administrateurs qualifiés d’indépendants au sein des CA est donc au cœur du débat sur la gouvernance d’entreprise. Elle a fait l’objet de recommandations fortes dans les deux rapports Viénot et le rapport Bouton. De fait, la présence d’administrateurs indépendants est une exigence de nombreux codes de conduite, en France comme à l’étranger1. Cette exigence d’indépendance2 a été reprise notamment dans le code de gouvernement des entreprises cotées de l’Association française des entreprises privées (AFEP) et du MEDEF selon lequel « il est important d’avoir au sein du conseil d’administration une proportion significative d’administrateurs indépendants qui non seulement répond à une attente du marché, mais est également de nature à améliorer la qualité des délibérations »3. Ces préconisations se sont traduites dans la réalité des conseils d’administration puisque, d’après le rapport 2009 de l’Autorité des marchés financiers (AMF), 90 % des firmes composant l’échantillon4 étudié déclarent avoir un ou plusieurs administrateurs indépendants5 au sein de leur CA. La moyenne du ratio administrateurs indépendants/nombre total d’administrateurs est d’environ 46 %. Ces chiffres sont légèrement supérieurs à ceux recommandés par le code de conduite AFEP/MEDEF, qui fixe comme objectif « au moins un tiers » d’administrateurs indépendants pour les sociétés à actionnariat familial ou majoritairement détenues par quelques actionnaires, et 50 % pour les entreprises à capital dispersé. Leur nombre est en légère augmentation par rapport à 2002, puisque Godard et Schatt relevaient à cette époque 40 % de membres indépendants6. Le critère d’indépendance semble également avoir acquis toute sa place dans les comités spécialisés, organes attachés au conseil d’administration. Les trois quarts des sociétés de l’échantillon disposent de comités spécialisés composés majoritairement d’administrateurs indépendants.



1 – Par exemple, le code de conduite du Financial Reporting Council (FRC) britannique : www.frc.org.uk/corporate/combinedcode.cfm. 2 – Un administrateur indépendant étant ainsi défini : « Un administrateur est indépendant lorsqu’il n’entretient aucune relation de quelque nature que ce soit avec la société, son groupe ou sa direction, qui puisse compromettre l’exercice de sa liberté de jugement. Ainsi, par administrateur indépendant, il faut entendre, non pas seulement administrateur non exécutif c’est-à-dire n’exerçant pas de fonctions de direction de la société ou de son groupe, mais encore dépourvu de lien d’intérêt particulier (actionnaire significatif, salarié, autre) avec ceux-ci » (Code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées, AFEP-MEDEF, article 8.1.). 3 – AFEP/MEDEF (2008), Code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées, article 8.2. 4 – L’échantillon global est composé de 100 rapports de sociétés, dont 50 cotées sur le segment A d’Euronext (dont 37 sociétés appartenant à l’indice CAC 40), 20 sur le B et 30 sur le C. 5 – 80 % des sociétés rapportent utiliser les critères d’indépendance définis dans le code AFEP/ MEDEF. 6 – Godard L. et Schatt A. (2004), « Caractéristiques et fonctionnement des conseils d’administration français : un état des lieux », Cahiers du FARGO, n° 1040201, février.
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Par exemple, on peut observer en moyenne 67 % d’administrateurs indépendants dans les comités d’audit et environ 57 % dans les comités de rémunération.



1.2. La présence de salariés au conseil d’administration, un objectif ancien toujours d’actualité En dépit du mouvement en faveur de la présence d’administrateurs indépendants dans les conseils d’administration, l’association des salariés aux décisions stratégiques est un objectif ancien. Historiquement, les premiers représentants des salariés dans les organes de décision étaient des syndicalistes au sein de sociétés détenues intégralement ou partiellement par l’État. La présence des salariés au conseil d’administration, par le biais de leurs représentants élus au comité d’entreprise, a trouvé sa première expression législative dans la loi du 24 juillet 1966 relative aux sociétés commerciales. Celle-ci prévoyait les modalités d’élection d’un salarié au conseil et la présence de délégués du comité d’entreprise, mais avec une voix consultative. La loi du 26 juillet 1983 généralise la présence d’administrateurs salariés dans les conseils d’administration des seules entreprises contrôlées majoritairement par l’État, de manière obligatoire et avec voix délibérative. Dans les entreprises publiques de 200 à 1 000 salariés, les représentants élus des salariés se sont vu accorder le droit d’occuper deux sièges d’administrateurs salariés dans les conseils d’administration et jusqu’à un tiers des sièges dans les entreprises de plus de 1 000 salariés. En contrepartie, cette loi oblige les représentants élus qui exerceraient un poste d’administrateur dans les instances décisionnelles de l’entreprise à renoncer à tout autre mandat de représentation. L’ordonnance du 21 octobre 1986 a ouvert aux sociétés anonymes la possibilité d’introduire dans leurs statuts des dispositions permettant l’élection de représentants des salariés au sein du conseil d’administration ou de surveillance. Cette ordonnance permet la présence facultative d’administrateurs élus dans les conseils d’administration, avec voix délibérative. Cette possibilité offerte par la loi ne s’est pas traduite dans les faits, peu de sociétés ayant ouvert des postes d’administrateurs salariés dans les CA. Dès 1993, les mouvements de privatisation se sont intensifiés, ce qui a donné lieu, avec la loi du 25 juillet 1994 portant sur l’amélioration de la participation des salariés, à l’obligation de maintenir dans les entreprises privatisées au moins deux postes d’administrateurs salariés. Néanmoins, dans les entreprises privées, cette loi prévoit toujours une présence facultative des représentants élus des salariés et des représentants des salariés actionnaires dans les conseils d’administration.
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Un autre pas a été franchi avec la loi du 17 janvier 2002 dite de modernisation sociale. Cette loi rend obligatoire la présence dans les sociétés cotées d’un ou plusieurs représentants des salariés au sein des conseils d’administration : ils sont nommés parmi les salariés actionnaires ou, le cas échéant, parmi les salariés membres du conseil de surveillance d’un fonds commun de placement d’entreprise (FCPE)1 détenant des actions de la société. Cette présence étant subordonnée à la détention par le personnel d’« au moins 3 % du capital de l’entreprise ». Toutefois, cette obligation de présence s’applique aux administrateurs représentant les actionnaires salariés et non à l’ensemble des salariés. Les administrateurs actionnaires salariés disposent aussi d’une voix délibérative dont la légitimité s’explique par leur statut d’apporteur de capital et non de travail. Cependant, cette obligation de représentation des salariés actionnaires ne s’est pas traduite dans les faits car le décret d’application de la loi de 2002 n’est jamais paru. Certaines sociétés ont mis en place des nominations de représentants de salariés actionnaires de façon volontaire et d’autres n’ont pas modifié leurs statuts en ce sens. La nouvelle loi du 30 décembre 2006 dite loi DPAS2 (Développement de la participation et de l’actionnariat salarié) prévoit désormais que les modalités d’élection des administrateurs représentant les actionnaires salariés sont fixées par les statuts3. Cette loi rend obligatoire 4 la nomination ou l’élection d’un ou plusieurs représentants des salariés actionnaires au sein du conseil d’administration ou du conseil de surveillance des sociétés cotées dès lors que les actions détenues par le personnel représentent plus de 3 % du capital social. Par ailleurs, les actions détenues par les salariés doivent faire l’objet uniquement d’une gestion collective – plan d’épargne entreprise (PEE) ou FCPE – ou sont frappées d’une incessibilité5. 1 – Fonds de placement réservé à l’actionnariat salarié. 2 – Article 225-23 du Code de commerce : « dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, lorsque le rapport présenté par le conseil d’administration lors de l’assemblée générale en application de l’article L. 225-102 établit que les actions détenues par le personnel de la société ainsi que par le personnel de sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 représentent plus de 3 % du capital social de la société, un ou plusieurs administrateurs sont élus par l’assemblée générale des actionnaires sur proposition des actionnaires visés à l’article L. 225-102 ». 3 – Sont fixés par les statuts : le nombre des membres élus par les salariés, la répartition des sièges par collège en fonction de la structure du personnel, ainsi que les modalités des élections non fixées par la loi et la durée du mandat des représentants des salariés. 4 – En cas de non-respect de l’obligation de soumettre à l’assemblée des modifications statutaires pour permettre d’organiser cette nomination, dans un délai de 18 mois à compter de la constatation du dépassement du seuil de 3 %, le président du tribunal, statuant en la forme des référés, peut, sur la requête de tout salarié actionnaire, enjoindre sous astreinte au conseil d’administration de convoquer l’assemblée pour lui soumettre ces modifications. 5 – Les titres acquis par les salariés dans le cadre d’une opération de rachat d’une entreprise par ses salariés (RES) ainsi que les titres détenus par les salariés d’une société coopérative ouvrière de production ne sont pas pris en compte pour l’évaluation de la proportion du capital détenue par les salariés. Cette exclusion se justifie par l’existence d’autres modalités de participation des salariés aux résultats et à la gestion de l’entreprise prévues dans ces deux cas.
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Ces administrateurs peuvent être élus parmi les salariés actionnaires ou, le cas échéant, parmi les salariés membres du conseil de surveillance d’un fonds commun de placement d’entreprise détenant des actions de la société. Avant chaque réunion de l’assemblée générale des actionnaires, le président du conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, doit donc organiser la consultation des actionnaires afin de leur permettre de désigner un ou plusieurs mandataires. En outre, l’assemblée générale ordinaire doit nommer au conseil d’administration ou au conseil de surveillance un ou des salariés actionnaires ou membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise détenant des actions de la société. Il faut toutefois souligner que la législation actuelle peut faire varier la participation des salariés actionnaires par leurs représentants dans les conseils d’administration. Même si la loi rend obligatoire le déclenchement d’élection ou la nomination de représentants des salariés actionnaires lorsqu’ils détiennent au moins 3 % du capital de l’entreprise, leur participation n’est plus assurée dans le cas suivant : ne sont pas tenues à ces obligations les sociétés dont le CA comprend un ou plusieurs membres nommés parmi les membres du conseil de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise représentant les salariés, ou un ou plusieurs salariés élus comme administrateurs ou membres du conseil de surveillance1.



1.3. La responsabilité des conseils de surveillance des fonds communs de placement dans l’expression des droits de vote des actionnaires salariés Il y a plusieurs manières pour des actionnaires salariés d’exercer leur droit de vote et de peser sur les orientations stratégiques de l’entreprise. Ils peuvent exercer leur droit de vote directement, à titre individuel, lorsqu’ils possèdent des actions de leur entreprise en actionnariat direct dans un PEE2. Dans ce cas, l’entreprise informe le salarié actionnaire et ce dernier exerce son droit de vote comme n’importe quel autre actionnaire. Si les salariés possèdent des actions par l’intermédiaire d’un OPCVM3 d’actionnariat salarié (FCPE ou SICAVAS4 ), leur droit de vote peut être exercé indirectement et de manière collective par le conseil de surveillance du FCPE ou par le conseil d’administration de la SICAV au nom des porteurs. Dans la pratique, c’est très souvent le conseil de surveillance du FCPE qui remplit cette fonction, la plupart des actions détenues par les salariés transitant par les fonds communs de placement de l’entreprise. 1 – C. com. art. L. 225-23, al. 4 et L. 225-71, al. 4. 2 – Pour plus de précisions, le lecteur pourra se reporter au Guide de l’actionnaire salarié, de l’épargne salariale et de l’épargne retrait 2009-2010, édité par la FAS. 3 – OPCVM : Organisme de placement collectif de valeurs mobilières. 4 – SICAVAS : société d’investissement à capital variable d’actionnariat salarié.
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Le conseil de surveillance d’un FCPE joue donc un rôle de premier plan pour la défense des droits et des intérêts des actionnaires salariés qui détiennent des parts dans ces fonds. Il a en effet non seulement la responsabilité de contrôler la gestion des parts mises en commun dans les fonds d’entreprise mais peut aussi exercer directement les droits de vote des porteurs de parts. Son champ d’action est d’autant plus large qu’il peut délibérer et soumettre les résolutions à l’assemblée générale. Il peut également décider de l’apport ou non des actions du fonds aux OPE ou aux OPA (offres publiques d’échange et offres publiques d’achat). Enfin, il peut peser sur l’élection des administrateurs salariés dans les conseils d’administration et/ou de surveillance. C’est la législation qui fixe les modalités du mode de gouvernance du conseil de surveillance. Ce dernier se compose de salariés représentant les porteurs de parts, eux-mêmes porteurs de parts et, pour moitié au plus, de représentants de l’entreprise ou des entreprises, si le fonds réunit les valeurs acquises avec des sommes provenant de réserves de participation ou versées dans des plans d’épargne entreprise constitués dans plusieurs entreprises1. La réglementation fixe également les modalités de désignation des représentants des porteurs de parts. Cette désignation se fait soit par élection et sur la base du nombre de parts dont ils disposent, soit par choix opéré par le ou les comités d’entreprise intéressés ou par les organisations syndicales représentatives2. Le président du conseil de surveillance est choisi parmi les représentants des porteurs de parts.



1.4. La représentation des salariés dans les organes de décision La conséquence de ces évolutions législatives est que la participation des salariés au sein des conseils d’administration peut prendre des formes très diverses, notamment si l’on inclut les entreprises restées publiques.3 Dans les entreprises privatisées, deux administrateurs sont désignés par les salariés si le conseil comprend moins de quinze membres et trois au-delà de ce seuil. Néanmoins, quand le conseil est celui de la « holding de tête », la base électorale des administrateurs salariés n’est parfois constituée que par un très faible pourcentage des salariés du groupe.



1 – L. 214-39 du Code monétaire et financier. 2 – L. 132-2 du Code du travail. 3 – Kluge N. et Stollt M. (2007), Aperçu général de la participation des travailleurs dans l’organe de surveillance ou d’administration au sein de l’Europe des 25, Institut syndical européen (ETUIREHS).
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La présence de salariés avec voix délibérative au conseil d’administration des sociétés anonymes1 (un tiers au maximum) est facultative et ne concerne que les sociétés, en petit nombre, qui ont modifié leurs statuts. Dans les sociétés privées, le Code du travail prévoit que deux membres délégués du comité d’entreprise2 ont le droit d’assister à toutes les séances du conseil d’administration/surveillance, mais de manière consultative. Deux membres du comité d’entreprise, désignés par ce comité, ont également la possibilité d’assister aux assemblées générales et d’être entendus lors de toutes les délibérations3. Les études sur le nombre d’administrateurs salariés en France sont rares. Le travail de recensement mené par Aline Conchon lui permet d’avancer qu’il existerait, au premier semestre 2008, au minimum 545 mandats d’administrateurs salariés répartis dans 160 entreprises4. 61 % des entreprises comptant des administrateurs salariés seraient des entreprises publiques5 et 39 % des entreprises du secteur privé. À noter que 87 % de ces dernières sont d’anciennes entreprises publiques. Par ailleurs, la proportion des administrateurs salariés au sein des organes décisionnels (CA/CS) est très faible. Sur le tableau n° 1, on constate qu’en 2005, la proportion d’administrateurs salariés est de 2,94 % dans 233 sociétés cotées du SBF 250 et de 8,51 % dans les sociétés du CAC 40. Sur l’ensemble de la période 2000-2005, parmi les 2 388 administrateurs, 63 administrateurs salariés en moyenne (soit 2,6 %), étaient des salariés non dirigeants6. 38 sièges étaient occupés par des administrateurs salariés syndicalistes (soit 67,7 %) et 25 sièges (soit 32,3 %) par des administrateurs représentants des salariés actionnaires. Il convient toutefois de noter que des administrateurs représentant les salariés actionnaires peuvent



1 – Les sociétés anonymes ont la faculté de prévoir dans leurs statuts la présence au sein des conseils d’administration ou de surveillance de membres élus par le personnel salarié de la société et, le cas échéant, des filiales directes et indirectes dont le siège social est sur le territoire français (C. com. art. M. 225-27 et L. 225-79). Ces dispositions résultent de l’ordonnance n° 86-1135 du 21 octobre 1986 modifiée par la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993 et la loi DDOEF n° 96-314 du 12 avril 1996. Le nombre de ces administrateurs ne peut être supérieur à quatre (ou cinq dans les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé). Il ne peut excéder le tiers du nombre des autres administrateurs. 2 – Un membre doit appartenir à la catégorie des cadres techniciens et agents de maîtrise, l’autre membre à la catégorie des employés et ouvriers (C. trav., art. L. 2323-62). Dans les sociétés par actions simplifiées, les statuts précisent l’organe social auprès duquel les délégués du comité d’entreprise exercent ce droit à participation (C. trav., art. L. 2323-66). 3 – Ces membres doivent appartenir à la catégorie des cadres techniciens et agents de maîtrise et à la catégorie des employés et ouvriers. Ils sont entendus, à leur demande, lors de toutes les délibérations requérant l’unanimité des associés (C. trav., art. L. 2323-67). 4 – Conchon A. (2009), « Les administrateurs salariés dans les entreprises françaises : une approche quantitative », in Conchon A. et Auberger M.-N. (dir.), Les administrateurs salariés et la gouvernance d’entreprise, Paris, La Documentation française. 5 – Rappelons que ces entreprises sont soumises à l’obligation d’intégrer des administrateurs salariés. 6 – C’est-à-dire des salariés qui n’occupent pas des fonctions d’encadrement supérieur (DAF, DRH ou PDG/DG d’une filiale.
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faire office d’administrateurs salariés additionnels, tout en étant administrateurs syndicalistes élus sur un poste d’administrateur représentant les salariés actionnaires. Tableau n° 1 : Évolution de la répartition de la représentation des administrateurs salariés dans le SBF 250 (dont le CAC 40)



Année



Nombre total Nombre total Nombre total Nombre total d’administrateurs d’administrateurs d’administrateurs d’administrateurs (233 entreprises) salariés CAC 40 salariés CAC 40



2000



2 037



49 (2,12 %)



558



29 (5,19 %)



2001



2 353



62 (2,63 %)



548



38 (6,93 %)



2002



2 366



68 (2,87 %)



549



39 (7,10 %)



2003



2 415



63 (2,60 %)



550



39 (7,10 %)



2004



2 442



59 (2,41 %)



559



36 (6,44 %)



2005



2 447



72 (2,94 %)



564



48 (8,51 %)



Base de l’échantillon : 233 sociétés cotées issues du SBF 250. Source : Hollandts X., Aubert N. et Guedri Z. (2009)



Tableau n° 2 : Évolution de la représentation des administrateurs salariés de 2000 à 2005 dans le SBF 250 Nombre d’entreprises Nombre comptant au moins un total d’admiAnnée représentant des salanistrateurs riés (en % du nombre salariés total d’entreprises)



Proportion Nombre total d’administrateurs d’administrasyndicalistes/total teurs salariés administrateurs syndicalistes salariés



2000



16 (7 %)



49



37



75,5 %



2001



20 (8,5 %)



62



46



74,2 %



2002



22 (9,4 %)



68



48



70,5 %



2003



24 (10,3 %)



63



22



65,1 %



2004



25 (10,7 %)



59



33



55,9 %



2005



31 (13,3 %)



72



47



55,9 %



Base de l’échantillon : 233 sociétés cotées issues du SBF 250. Source : Hollandts X., Aubert N. et Guedri Z. (2009



Parmi 233 sociétés du SBF 250, en 2005, seules 31 (soit 13,3 %) avaient au moins un administrateur salarié ou représentant des salariés actionnaires (tableau n° 2). Les représentants des administrateurs se concentrent principalement dans les entreprises de grande taille. En moyenne, on
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dénombre 14 entreprises appartenant au CAC 40 relevant pour la plupart du champ des obligations légales (entreprises publiques ou anciennement publiques). La part des administrateurs salariés reste faible depuis la période 20002005 au sein des organes décisionnels. D’après l’IFGE1 (Institut français de gouvernement des entreprises), le nombre de sièges d’administrateurs salariés présents dans les sociétés du SBF 250 s’élève à 67, soit 2,45 %, le nombre total d’administrateurs dans les CA/CS dans l’échantillon d’entreprises retenu s’élevant à 2 728 en 2008. Ces 67 sièges d’administrateurs sont occupés par 49 représentants du personnel et 18 représentants des salariés actionnaires.



Encadré n° 1 Formation des représentants des salariés au conseil d’administration La loi permet aux représentants des salariés élus comme aux représentants des salariés actionnaires de bénéficier d’une formation afin de pouvoir participer aux travaux des instances de direction dans lesquelles ils sont appelés à siéger. Les administrateurs ou les membres du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires ou élus par les salariés bénéficient, dans les conditions et les limites prévues à l’article L. 3142-13 du Code du travail, d’un stage de formation économique, sociale et syndicale d’une durée maximale de 5 jours dispensé par un organisme figurant sur une liste arrêtée par le préfet de région, après avis du comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle (C. trav., art. L. 3341-2 et D. 3341-4). La législation fixe les conditions de report ou de refus du congé de formation économique, sociale et syndicale (C. trav., art. L. 3142-13). Contrairement à ce qui est prévu pour les membres du comité d’entreprise, la loi n’envisage pas la possibilité pour les salariés administrateurs ou membres du conseil de surveillance de bénéficier d’une nouvelle formation économique après plusieurs années de mandat. Toutefois, elle n’exclut pas non plus expressément un tel renouvellement. Les dispositions sur le droit à la formation sont aussi applicables aux salariés de l’entreprise, membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise, prévus aux articles L. 214-39 et L. 214-40 du Code monétaire et financier (C. trav., art. L. 3341-4). Le temps consacré à la formation par les salariés administrateurs ou membres du conseil de surveillance est pris sur le temps de travail et rémunéré comme tel. Il est imputé sur la durée du congé de formation économique, sociale et syndicale (C. trav., art. L. 3341-3, al. 1).



1 – www.ifge-online.org.
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2. La participation des salariés aux résultats de l’entreprise et l’actionnariat salarié



2.1. Les dispositifs de participation aux résultats : présentation et évolution statistique Une forte volonté législative en faveur des dispositifs collectifs de partage des bénéfices L’association des salariés à la vie de l’entreprise s’opère aussi par le biais de la participation aux résultats de celle-ci. La France, qui fait ici figure de précurseur, dispose d’une architecture législative très complète. En effet, dès 1947, le général de Gaulle1 traçait les grandes lignes des futurs dispositifs de partage des bénéfices. En cherchant à réunir « ceux qui mettraient en commun, à l’intérieur d’une même entreprise, soit leur travail, soit leur technique, soit leurs biens, et qui devraient s’en partager, à visage découvert et en honnêtes actionnaires, les bénéfices et les risques », il souhaitait « transformer les employés en associés2 » en les intéressant notamment aux résultats de l’entreprise. Cette volonté voit le jour avec l’ordonnance du 7 avril 1959 créant les plans d’intéressement, suivie des ordonnances du 17 août 1967 établissant la participation et les plans d’épargne salariale.



Encadré n° 2 Intéressement, participation et épargne salariale Il existe actuellement deux types de dispositifs collectifs de partage des bénéfices : l’intéressement et la participation. Ils peuvent se combiner avec des plans d’épargne entreprise. L’intéressement est un dispositif collectif non obligatoire qui permet à toute entreprise, dès lors qu’elle satisfait à ses obligations en matière de représentation du personnel et selon un accord collectif conclu sur trois ans, d’intéresser financièrement les salariés aux résultats. L’intéressement présente un caractère aléatoire et résulte d’une formule définie au niveau de l’entreprise et spécifiée dans l’accord. Il peut être calculé à partir d’éléments financiers ou comptables si le critère retenu porte sur la rentabilité économique ou financière de l’entreprise. Il peut aussi dépendre des objectifs de performance atteints et dans ce cas, il peut être calculé à partir



1 – Discours du 7 avril 1947 à Strasbourg. 2 – Chaput H., Koubi M. et Van Puymbroeck C. (2006), « Épargne salariale : des pratiques différenciées selon les entreprises et les salariés », in Les salaires en France, INSEE.
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d’un ou plusieurs critères (la productivité, la qualité, la sécurité, le taux d’absentéisme…). Le mode de calcul varie généralement selon la taille des entreprises. Par exemple, les entreprises de petite taille (10 à 99 salariés) introduisent le plus souvent des plans d’intéressement calculés selon le niveau de résultats économiques ou financiers. En 2007, 68 % d’entre elles avaient opté pour ce type d’intéressement contre 57 % des entreprises de 100 à 499 salariés1. En revanche, 38 % seulement des entreprises de 500 salariés et plus retiennent ce critère. Celles-ci optent majoritairement pour une combinaison des deux critères (résultats et objectifs de performance). Seules 6 % des entreprises optent uniquement pour un intéressement basé sur un critère de performance. Les sommes versées au titre de l’intéressement sont disponibles immédiatement. Si les salariés le souhaitent, ils peuvent les placer sur un plan d’épargne entreprise (PEE) lorsque celui-ci est prévu par l’accord. Dans ce cas, l’intéressement n’est pas assujetti à l’impôt sur le revenu. Il est globalement limité à 20 % des salaires versés. La participation des salariés aux résultats de l’entreprise est obligatoire dans les entreprises d’au moins 50 salariés. Elle permet de distribuer à chaque salarié une partie des bénéfices réalisés. Les accords de participation déterminent la règle de calcul de la réserve spéciale de participation (RSP) ainsi que les modalités de sa répartition. La RSP peut être répartie selon les niveaux de salaires, selon la durée de présence des salariés ou de façon uniforme entre les salariés. La participation est assortie d’avantages sociaux et fiscaux pour les salariés et les entreprises : les sommes sont déductibles de l’assiette de l’impôt, exonérées de cotisations sociales et des diverses taxes assises sur les salaires et ne sont pas imposables pour les salariés. Alors qu’il existait traditionnellement une période de blocage obligatoire minimale de cinq ans, les salariés ont désormais le choix, depuis la loi du 3 décembre 2008, entre bénéficier du versement immédiat des sommes perçues au titre de la participation ou maintenir la période d’indisponibilité. En contrepartie de ce délai de blocage, ils bénéficient d’avantages fiscaux. Pendant cette période d’indisponibilité, les sommes peuvent être gérées selon une ou plusieurs modalités de placement : dans des comptes associés aux plans d’épargne entreprise, dans la souscription de parts de fonds commun de placement (FCP) réservées aux salariés ou dans l’acquisition d’actions émises par l’entreprise et de SICAV. Il existe plusieurs dispositifs collectifs d’épargne salariale : les PEE permettent aux salariés de se constituer, avec l’aide de l’entreprise, un portefeuille de valeurs mobilières, dans lequel les sommes sont bloquées pour une durée minimale de cinq ans. La loi n° 2001-152 du 19 février 2001 a instauré les plans d’épargne interentreprises (PEI) permettant de mutualiser les coûts de gestion en appliquant des plans négociés entre plusieurs entreprises. Depuis la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, il existe le plan d’épargne retraite collectif (PERCO) qui donne aux salariés couverts la possibilité de se constituer une épargne accessible au moment de la retraite. Les divers plans d’épargne salariale peuvent être alimentés par la participation, l’intéressement et d’éventuels abondements volontaires de la part de l’entreprise. 1



1 – Chaput H., Koubi M. et Van Puymbroeck C. (2006), op. cit.
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Pionnière en matière de participation collective, la France est l’un des pays en Europe1, avec le Royaume-Uni, qui connaît les taux de diffusion les plus élevés. Dans le secteur marchand non agricole, plus d’un salarié français sur deux dans les entreprises d’au moins 10 salariés, soit 9,2 millions de salariés, était couvert en 2007 par au moins un dispositif de participation collective2. Cette même année, ce sont plus de 17,4 milliards d’euros qui ont été distribués aux salariés au titre de l’ensemble des dispositifs, un chiffre en constante augmentation. Ces flux représentaient 9,7 milliards en 2000, soit une progression de plus de 40 % sur cette seule période. Si on prend en compte les sommes versées dans les entreprises de moins de 10 salariés, le montant total versé par l’ensemble des entreprises s’élèverait à 17,8 milliards d’euros en 2007. La participation est le dispositif qui a généré les flux les plus importants. Dans les entreprises de plus de 10 salariés, les montants distribués au titre de la participation étaient en 2007 de 8,3 milliards d’euros, contre 7,4 milliards pour l’intéressement et près de 1,7 milliard pour les abondements versés dans les plans d’épargne salariale. Cependant, cette diffusion est inégale selon la taille des entreprises. La participation, l’intéressement et l’épargne salariale sont surtout présents dans les grandes et moyennes entreprises. Alors que neuf salariés sur dix sont couverts dans les grandes entreprises, ils ne sont plus qu’un sur dix dans les entreprises de moins de 50 salariés. La loi du 3 décembre 2008 a cherché à redonner une impulsion à la diffusion de l’intéressement par de nouvelles exonérations fiscales, ciblées en particulier sur les petites et moyennes entreprises. L’objectif est de doubler les montants distribués au titre de l’intéressement entre 2008 et 2012. Par ailleurs, cette loi en faveur des revenus du travail offre désormais au salarié le choix d’utiliser ses droits à la participation soit dans une logique de pouvoir d’achat à court terme, soit dans une logique d’épargne et de pouvoir d’achat différé. État des lieux statistique des dispositifs collectifs de partage des bénéfices On comptait en 1985 quelque 1 300 accords de plans d’intéressement couvrant environ 400 000 salariés3. C’est surtout au milieu des années 1980, avec l’ordonnance de 1986 qui en assouplit les modalités d’introduction,



1 – European Foundation for the Improvement of Living and Working Conditions (2007), étude Financial Participation of Employees in the European Union. 2 – DARES (2009), « La participation, l’intéressement et l’épargne salariale en 2007 », Premières Synthèses et Informations, n° 31-2, juillet. 3 – Fakhfakh F. et Mabille S. (2008), « Le partage du profit en France », in « Le partage du profit en Europe », Cahiers Travail et Emploi, ministère du Travail et de l’Emploi, décembre.
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que l’intéressement s’est fortement développé au sein des entreprises. En 1995, deux millions et demi de salariés étaient désormais couverts par un accord. La participation, quant à elle, a connu une croissance relativement régulière puis s’est stabilisée au cours des années 1980 avec environ 10 000 accords en vigueur. Leur nombre a fortement progressé suite au changement législatif intervenu en 1990 soumettant également les entreprises d’au moins 50 salariés à l’introduction légale des droits à la participation1. Après cette impulsion législative, quelque 15 000 accords étaient dénombrés en 1995. Depuis, la participation et l’intéressement ont connu un mouvement de diffusion continu, entraînant dans leur sillage l’accroissement des plans d’épargne entreprise, qui permettent de recueillir, en plus des sommes versées au titre d’abondements volontaires, les fonds versés au titre de la participation et de l’intéressement. Sur la période 2000-2007 (tableau n° 3), le nombre de bénéficiaires de la participation est passé de 4,2 à 5,5 millions et le montant de la prime annuelle moyenne de 1 158 à 1 525 euros. Le nombre de bénéficiaires de l’intéressement a également progressé, passant de 3,2 à 4,8 millions. Ces derniers ont vu augmenter le montant moyen de la prime d’intéressement, qui est passée de 1 157 à 1 516 euros, une somme quasi identique à celle de la participation. Le montant de la prime moyenne liée à ces deux dispositifs mais aussi aux différents abondements de l’entreprise représente 2 324 euros en 2007. Elle constitue pour les salariés bénéficiaires un supplément de rémunération équivalant à 7,7 % de leur masse salariale.



1 – Le seuil légal est de 100 salariés.
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Tableau n° 3 : Évolution des principaux dispositifs collectifs de partage du profit entre 2000 et 2007 2000



2001



2002



2003



2004



2005



2006



2007



Montant brut distribué (en millions d’euros)



4 927



5 058



4 927



5 313



6 018



7 027



7 144



8 319



Nombre de bénéficiaires (en milliers)



4 254



4 299



4 243



4 401



4 670



4 865



5 204



5 456



Montant de la prime moyenne (en euros)



1 158



1 177



1 161



1 207



1 289



1 444



1 373



1 525



4,7



4,6



4,6



4,6



4,8



5,1



4,8



5,1



Montant brut distribué (en millions d’euros)



3 799



4 445



4 637



4 991



5 342



5 856



6 496



7 410



Nombre de bénéficiaires (en milliers)



3 283



3 720



3 753



3 871



3 880



4 183



4 241



4 887



Montant de la prime moyenne (en euros)



1 157



1 195



1 236



1 289



1 377



1 400



1 532



1 516



4,3



4,3



4,5



4,5



4,6



4,6



4,9



4,9



Versements nets sur un PEE (en millions)



5 939



6 808



6 444



7 460



7 652



8 504



8 847



9 946



Nbre de salariés avec des avoirs sur un PEE



2 981



2 968



3 404



3 652



3 733



3 676



3 725



3 963



Montant brut distribué (en millions)



Exercice comptable Participation



Part de la masse salariale (%) Plan d’intéressement



Part de la masse salariale des bénéficiaires (%) Plan d’épargne entreprise (PEE)



974



1 101



1 098



1 284



1 299



1 450



1 307



1 467



Nombre de bénéficiaires (en milliers)



2 024



2 079



2 389



2 604



2 570



2 522



2 417



2 585



Montant moyen de l’abondement (en euros)



481



530



460



493



506



575



541



567



Part de l’abondement dans la masse salariale des bénéficiaires (%)



1,7



1,8



1,6



1,6



1,6



1,6



1,6



1,6



Masse salariale totale (en millions d’euros)



337682 361036 365055 373889 378847 395047 339225 354117



Nombre total de salariés (en milliers)



15 037 15 286 15 428 15 393 15 371 15 371 12 310 12 556



Champ : entreprises de 10 salariés ou plus du secteur marchand non agricole, hors intérim et secteur domestique. Note : les sommes versées pour l’année N le sont généralement l’année N + 1 pour la participation et l’intéressement, au cours de l’année N pour l’abondement du PEE dont les versements totaux sont nets de CSG et CRDS. Tous les autres sont indiqués en brut. Sources : DARES, enquêtes ACEMO-PIPA, 2001 à 2008



37



Rapport 27_Gouvernance.indb 37



02/07/2010 12:02:21



L’intéressement et la participation sont les principales sources d’alimentation de l’épargne de long terme. Ils ont constitué fin 2007 plus des deux tiers des fonds versés sur les PEE (38,7 % des fonds du PEE provenant de la participation et 29,8 % provenant de l’intéressement). L’accès aux dispositifs reste inégal selon la taille des entreprises et les secteurs Plus l’entreprise est de grande taille et plus la diffusion des dispositifs est large (graphique n° 1). La participation est davantage répandue dans les entreprises de plus de 50 salariés, ce qui s’explique en partie par l’obligation légale dès que ce seuil est atteint. De même, plus la taille augmente et plus les entreprises introduisent des dispositifs non obligatoires (intéressement et PEE). Enfin, on trouve les trois principaux dispositifs diffusés dans les mêmes proportions dans les entreprises de plus de 1 000 salariés. Bien que les dispositifs collectifs se diffusent dans tous les secteurs, leur adoption est plus fréquente dans certains d’entre eux comme l’énergie, la banque et les assurances ainsi que l’automobile (graphique n° 2), l’automobile et la finance étant ceux qui mettent le plus souvent en place les trois dispositifs. Graphique n° 1 : Proportion des salariés ayant accès à un dispositif de participation, d’intéressement et d’épargne salariale en 2007 En pourcentage du nombre de salariés 100 Participation
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Sources : DARES, enquêtes ACEMO-PIPA 2008 et ACEMO-TPE 2008



38



Rapport 27_Gouvernance.indb 38



02/07/2010 12:02:21



Chapitre 1



Graphique n° 2 : Part des salariés ayant accès à un dispositif de participation, d’intéressement et d’épargne salariale en 2007 selon le secteur d’activité En pourcentage du nombre de salariés 120
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Source : Données issues des enquêtes ACEMO-PIPA 2008 et ACEMO-TPE 2008



Malgré la crise financière, l’épargne salariale continue à se développer L’épargne salariale ne semble pas connaître de baisse malgré la crise financière amorcée à la fin de l’année 2007. Si l’on se base sur les chiffres les plus récents publiés par l’Association française de gestion (AFG), la participation, l’intéressement, les PEE et les PERCO continuent leur progression auprès des entreprises et des salariés. On recense 600 000 bénéficiaires de plus au 31 décembre 2008 et environ 21 000 entreprises de plus ont mis en place au moins un de ces dispositifs. Au 31 décembre 2009, 19 000 nouvelles entreprises sont venues s’ajouter à la liste, soit une hausse de 9 % en un an. Cette progression concerne notamment les entreprises de moins de 250 porteurs (+ 9 %), dont le nombre dépasse les 223 000. Les encours des organismes de placement collectif de valeurs mobilières (OPCVM) d’épargne salariale, c’est-à-dire l’ensemble des actifs immobilisés qui n’ont pas encore été récupérés par les salariés, se sont établis à 71,4 milliards d’euros. Ils se décomposent en 41,1 milliards placés dans les FCPE diversifiés et 30 milliards investis en titres de l’entreprise, sous forme de FCPE et de SICAV d’actionnariat salarié. Malgré une année 2009
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très difficile sur le plan économique, l’encours des actifs d’épargne salariale reprend sa progression en 2009 (84,8 %, soit une hausse de plus de 18 % en un an) après une chute en 2008 (– 18,5 % par rapport à 2007) qui s’explique notamment par la baisse des marchés financiers. Bien que les fonds diversifiés par exemple connaissent une relative stabilité, les encours en fonds d’actionnariat salarié ont baissé d’environ 30 % en 2008. Toutefois, ces derniers ont repris leur progression pour se fixer fin 2009 à hauteur de 35 milliards, soit 41 % du total des encours d’épargne salariale. Les fonds diversifiés, quant à eux, également investis en actions, s’élèvent à 50 milliards d’euros, soit 59 % du total. Graphique n° 3 : Évolution des actifs en épargne salariale
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L’encours total géré dans les PERCO continue également sa progression et se fixe à près de 1,9 milliard au 31 décembre 2008, soit une hausse de 28 % par rapport à l’année précédente. Malgré le contexte économique, les PERCO ont continué leur développement pour atteindre fin 2009 environ 3 milliards, soit une hausse de 63 % par rapport à 2008. Parmi les 2,5 millions de salariés couverts, plus de 557 000 ont déjà effectué des versements, soit une progression de 26 % en un an. Les flux d’alimentation des PERCO proviennent pour une large part des abondements de l’entreprise (45 %) et des versements volontaires des salariés (21 %), de la participation (21 %) et de l’intéressement (13 %). Le montant moyen des encours détenus par chaque salarié s’élève à 5 417 euros (soit une hausse de 29,5 % sur un an). Les fonds solidaires connaissent également une forte progression, grâce notamment à la nouvelle réglementation portant sur les plans d’épargne entreprise, qui rend obligatoire l’offre d’au moins un fonds commun de placement d’entreprise investi en titres solidaires. Cela s’est traduit par le doublement de leur actif, qui passe de 480 millions à 1 milliard d’euros entre fin 2008 et fin 2009. De la même manière, l’encours des fonds ISR (investissement socialement responsable) atteint 3,9 milliards d’euros en 2009. Ces chiffres confirment la confiance qu’ont les salariés dans les différents supports d’épargne salariale proposés par les entreprises. 40
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2.2. Le développement de l’actionnariat salarié : un autre concept de management partagé et de gouvernance d’entreprise L’actionnariat salarié est la possibilité offerte aux salariés de devenir actionnaires de la société qui les emploie. Il rompt avec le clivage traditionnel entre propriétaires et salariés. En devenant actionnaires de leur entreprise, les salariés partagent avec le propriétaire un droit de propriété légale. Ce droit leur permet, dans la limite des titres conférés, de participer directement aux décisions concernant les grandes orientations de l’entreprise dont ils détiennent une partie du capital. Ils ont également le droit de bénéficier des fruits et des produits de leur détention d’actions, ainsi que le droit de les céder. L’actionnariat salarié et ses implications en termes de participation des salariés (au capital, à la décision et aux résultats) modifient la place et le rôle du salarié au sein de l’entreprise. Ce dernier devient légitimement une « partie prenante ». L’actionnariat salarié est généralement introduit pour des raisons à la fois économiques et sociales. Il est souvent perçu comme un moyen de sécuriser l’actionnariat à long terme et de protéger les entreprises contre les OPA/OPE hostiles. Il est également considéré comme un outil de management et de ressources humaines basé sur le partage des décisions et des risques par l’ensemble des acteurs d’une entreprise. On y recourt aussi pour accroître la motivation des salariés tout en créant une communauté d’intérêt et une solidarité entre actionnaires et salariés. Enfin, l’introduction de l’actionnariat salarié peut servir à des fins de communication en direction des investisseurs institutionnels. En lançant des opérations d’actionnariat, l’entreprise peut chercher à montrer à ces investisseurs sa volonté d’introduire une culture financière partagée avec ses salariés, et de les mobiliser vers un objectif commun. Les salariés peuvent devenir actionnaires de cinq manières : par la participation à une augmentation de capital qui leur est réservée ou dans le cadre de la privatisation de leur entreprise, par l’acquisition d’actions existantes, d’options de souscription ou d’achat d’options, ou encore par l’attribution d’actions gratuites (cf. encadré n° 3). En règle générale, l’octroi d’actions se fait en France par le biais des FCPE. Il s’accompagne souvent de conditions d’achat préférentielles comme des abondements versés par l’entreprise, des avantages fiscaux et des décotes d’actions. Ces dernières sont aussi souvent pratiquées par les entreprises qui, à un moment donné, ne peuvent pas procéder à des abondements volontaires.
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D’après le Code de commerce (article L. 225.102), on parle d’actionnariat salarié quand toutes les actions d’une entreprise s’inscrivent dans le cadre d’un contrôle exclusif et que leur détention est assurée dans un support collectif (PEE, FCPE). Sont donc exclues toutes les formes d’actions détenues par les salariés, comme les stock-options ou actions gratuites, qui ne sont pas versées dans un PEE.



Encadré n° 3 Les différentes voies de l’actionnariat salarié Les opérations d’augmentation du capital Les salariés peuvent participer à une augmentation du capital qui leur est réservée, soit en investissant directement les fonds issus de la participation en actions de l’entreprise, soit dans le cadre d’un PEE. Cette augmentation peut se faire de manière directe par l’achat d’actions accompagné de l’ouverture d’un compte individuel ou de manière indirecte via l’achat des parts d’un FCPE. Ce fonds détiendra en commun, pour l’ensemble des souscripteurs, les actions de l’entreprise. La décision d’une opération d’augmentation du capital est prise par l’assemblée générale (AG) des actionnaires qui autorise le conseil d’administration ou le directoire de l’entreprise à procéder, dans les limites d’un montant maximum. L’AG fixe aussi le prix de la souscription. Lorsque la souscription des actions est réalisée dans le cadre d’un PEE, les salariés peuvent bénéficier d’une décote maximale de 20 % par rapport à cette référence (ou 30 % en cas de conservation pendant dix ans). Aucune décote n’est prévue pour la souscription réalisée en utilisant la réserve de participation. Dans le cadre d’un PEE, le salarié peut bénéficier d’abondements de la part de son entreprise dans la limite du triple des versements effectués sur le PEE. Dans le cadre d’un PEE ou par conversion de la participation, les avantages fiscaux sont ceux du PEE ou de la participation. L’abondement et les plus-values de cessions sont également exonérés d’impôt. En revanche, les dividendes perçus sont imposables, sauf s’ils sont touchés par le fonds et réinvestis. L’acquisition d’actions existantes de l’entreprise Les salariés peuvent obtenir des actions précédemment acquises sur un marché, qui ont été détenues par un ou plusieurs actionnaires ou rachetées par la société en vue de leur cession aux salariés (dans la limite de 10 % de son capital). Le calcul du prix des actions est différent selon l’origine des titres. Si les titres sont rachetés par l’entreprise en vue de les céder aux adhérents du PEE, le prix de cession peut être calculé selon les mêmes dispositions que pour une augmentation de capital. Le salarié peut bénéficier de la même contribution financière de la part de son employeur et d’avantages fiscaux. Les salariés peuvent aussi acquérir des actions dans le cadre d’une participation à la reprise de leur entreprise : la loi du 30 décembre 2006 a créé un dispositif permettant (à tous les salariés) l’affectation des sommes versées sur un PEE ou un FCPE dédié à une opération de rachat de l’entreprise par ses salariés. La loi fixe un nombre minimum pour participer à ce type d’opération : soit au moins 15 salariés ou au moins 30 % des salariés si les effectifs de l’entreprise n’excèdent pas 50 salariés. 42
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L’attribution d’actions gratuites par l’entreprise Une entreprise (SA ou société en commandite par actions, cotée ou non), sous l’autorisation de l’assemblée générale des actionnaires, peut attribuer des actions gratuites à l’ensemble de ses salariés ou à certaines catégories d’entre eux et à ses mandataires sociaux. Le pourcentage maximal du capital social de l’entreprise pouvant être attribué est fixé à 10 %. Ces actions peuvent être placées dans un PEE (mais elles sont alors bloquées au moins pendant cinq ans) et dans ce cas les avantages fiscaux liés à ce plan s’appliquent. Sinon, les plus-values liées à l’acquisition sont soumises à l’imposition. L’attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions (plans de stock-options) Les SA ou sociétés en commandite par actions, cotées ou non, peuvent consentir des options de souscription ou d’achat d’actions pour l’ensemble ou certains de leurs salariés. Les options s’intègrent dans un contrat (les modalités de l’exercice, prix d’exercice, durée de la validité…) entre la société et les salariés pour lesquels elle consent les options. L’exercice d’options de souscription entraîne une augmentation du capital et de nouvelles actions sont créées au fur et à mesure de la levée des options. Le prix de souscription est donc calculé de la même manière que le prix d’émission des actions émises en cas d’augmentation de capital réservées aux salariés. Dans le cas des options d’achat d’actions, l’entreprise doit acheter au préalable les actions qui pourraient être acquises par les salariés qui lèveraient leurs options. La référence est donc le cours de la Bourse ou le prix moyen d’achat des actions par la société. Le prix d’exercice ne peut être inférieur à 80 % de cette référence. La fiscalité s’applique aux options sur deux niveaux : sur la plus-value d’acquisition et sur la plus-value de cession lors de la revente des actions. Lorsque les actions sont levées grâce à des fonds bloqués dans un PEE, elles sont comptabilisées comme de l’actionnariat salarié. La participation des salariés à la privatisation de l’entreprise Les salariés d’une entreprise publique ou nationalisée peuvent détenir des parts de leur société lors d’une opération de privatisation. Les actions sont alors vendues par l’État à certains investisseurs et/ou au public et dans certains cas, une partie des actions est réservée aux salariés (par l’attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions et d’actions gratuites). Les salariés peuvent bénéficier d’avantages fiscaux et des abondements de leur entreprise si les actions acquises sont affectées dans un PEE, ainsi que des autres avantages affiliés à ce plan. Dans le cas contraire, lors de la revente de leurs actions, les dividendes et les plus-values sont imposables.



2.3. Une forte impulsion législative en faveur de l’actionnariat salarié En raison des avantages que peut apporter l’actionnariat salarié en termes de financement de l’économie par le biais de l’épargne des salariés, le législateur a mis en place de nombreux dispositifs pour l’encourager.
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La loi du 31 décembre 1970 a créé le premier dispositif institutionnel en faveur de l’actionnariat salarié. Il s’agit du recours à des options de souscription ou d’achat d’actions, communément appelées « stockoptions ». Néanmoins, c’est la loi du 6 août 1986 (modifiée par la loi n° 93-923 du 19 juillet 1993) qui a permis de faire connaître l’actionnariat au grand public en favorisant la participation des salariés à la privatisation des entreprises publiques. D’autres impulsions législatives ont été données, notamment par la loi de finances pour 2005 qui a permis l’attribution d’actions gratuites aux salariés. Mais le décollage de la distribution gratuite est venu avec la loi du 30 décembre 2006 pour le développement de la participation et de l’actionnariat salarié qui permet aux entreprises de placer les actions gratuites sur un PEE. Celui-ci devient ainsi le complément privilégié de l’attribution de ces actions. En contrepartie d’une durée de blocage de cinq ans de ces actions dans le plan, les salariés peuvent être exonérés d’impôt sur le revenu sur l’avantage financier résultant de l’attribution des actions et du paiement des plus-values lors de la cession des titres. En proposant des actions gratuites, l’entreprise peut ainsi augmenter les rémunérations à moindre coût et consolider son capital par le biais du blocage d’une partie des titres pendant sept ans (deux ans d’acquisition et cinq ans sur le PEE). Ce blocage favorisé par le législateur via des incitations fiscales a cherché à faire de l’actionnariat salarié un instrument de stabilisation du capital, voire une arme anti-OPA. Plusieurs réformes ont été menées pour sécuriser les encours des titres détenus par les salariés. En effet, les salariés subissent un double risque en phase de conjoncture défavorable : la perte de leur emploi mais aussi, en partie, de leur épargne investie en actions. La loi du 1er août 2003 dite de sécurité financière et ses différents décrets d’application qui créèrent notamment l’Autorité des marchés financiers (AMF) en furent la traduction emblématique. La reconnaissance publique du rôle et de la place des salariés actionnaires s’est matérialisée dans cette loi qui leur attribue un siège au sein du collège de l’AMF. Dans un souci de transparence et de maintien de la confiance, le législateur a introduit des règles précises et obligatoires de fixation de prix pour l’évaluation des titres, afin de minimiser les risques encourus par les salariés. Par exemple, la souscription des titres placés dans un PEE dans les entreprises cotées ne peut pas dépasser le prix d’admission sur le marché ni la moyenne des cours cotés des vingt dernières séances. La décote dont bénéficient les salariés ne peut dépasser 20 % par rapport à cette référence de prix. Ce prix ne pouvant pas être fixé par le marché dans les entreprises non cotées, la valeur de l’action est déterminée en divisant la valeur de l’entreprise par le nombre total d’actions émises par celle-ci ou calculée à partir de l’actif net réévalué. Dans un souci d’objectivité des
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Chapitre 1



méthodes d’évaluation, celle-ci est soumise à un expert indépendant. Les salariés peuvent alors bénéficier d’une décote maximale de 20 % par rapport à la valeur de l’action déterminée par l’expert ou par un commissaire aux comptes. La législation prévoit même une décote maximale jusqu’à 30 % quand la durée d’indisponibilité des avoirs détenus dans un PEE est supérieure à dix ans. La loi du 26 juillet 2005 prévoit des sanctions portant sur le régime fiscal et social de l’abondement de toute entreprise cotée si elle ne respecte pas le prix de cession des titres proposés aux salariés, conformément au droit en vigueur. La loi du 30 décembre 2006 a renforcé notablement les droits des salariés actionnaires en leur attribuant de droit un siège avec voix délibérative dans les organes de décision, s’ils détiennent au moins 3 % du capital de l’entreprise. Il est également possible aux membres d’un FCPE d’actionnariat salarié de participer à un pacte d’actionnaires, à l’instar des salariés traditionnels, dans le cas d’un FCPE spécifique de reprise d’entreprise. Cette évolution législative rend compte d’une volonté d’aligner les droits des actionnaires salariés sur ceux des actionnaires traditionnels. Afin de permettre aux salariés actionnaires de jouer pleinement leur rôle dans l’économie et d’arbitrer librement leurs choix d’investissement et d’affectation de leur épargne, la loi a incité à la formation des salariés : depuis la loi du 30 décembre 2006, les actions de formation relatives à l’économie de l’entreprise et aux dispositifs d’épargne salariale et d’actionnariat salarié sont désormais éligibles à la formation professionnelle. Enfin, la loi « en faveur des revenus du travail » du 3 décembre 2008 a encadré la distribution d’actions, en prévoyant que celles-ci ne pourront être octroyées aux mandataires sociaux (président, directeur général, membres du directoire) que si l’ensemble du personnel, et au moins 90 % des salariés des filiales françaises, bénéficient soit de stock-options, soit d’actions gratuites, soit d’une majoration de l’intéressement ou de la participation. Cette loi témoigne clairement d’une volonté d’accorder les intérêts des dirigeants et de leurs salariés. La loi du 3 décembre 2008 prévoit aussi que des informations quantitatives sur les actions consenties et les actions gratuites figurent dans le rapport spécial présenté à l’assemblée générale ordinaire de l’entreprise.



2.4. Un état des lieux statistique de l’actionnariat salarié en France Il a toujours été difficile de faire un état des lieux statistique précis sur l’actionnariat salarié depuis son apparition au grand public lors des premières vagues de privatisation de 1986-1997 et 1993-1997. Cette difficulté tient principalement à la non-disponibilité de données statistiques,
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en particulier pour les entreprises non cotées. Les entreprises cotées sont quant à elles soumises à l’obligation légale d’informer sur la participation des salariés dans leur capital. Les chiffres dont nous disposons actuellement sur l’actionnariat salarié ne permettent donc pas de faire un état des lieux complet et précis. D’après la FAS1 (Fédération française des associations d’actionnaires salariés et d’anciens salariés) et Euronext 2, on estime en 2008 à environ 2,5 à 3 millions le nombre de salariés détenteurs d’actions de leur entreprise sur les 6,7 millions d’actionnaires individuels (contre 1,6 million en 2003, par exemple). Un chiffre en constante évolution, notamment grâce à l’accroissement de la diffusion de FCPE et au développement des dispositifs d’épargne salariale. Du côté des entreprises, au deuxième trimestre 2009, on peut recenser 153 entreprises cotées du SBF 2503 avec actionnariat salarié. Il existe de fortes disparités selon le pourcentage de capital détenu par les salariés et le nombre de salariés actionnaires (graphique n° 4). En effet, parmi ces 153 entreprises, 36 seulement ont au moins 3 % de leur capital détenu par les salariés. De plus, c’est surtout dans les entreprises où le pourcentage de capital détenu par les salariés est élevé que le nombre des salariés actionnaires est important (au moins 25 % des effectifs de l’entreprise). Graphique n° 4 : Actionnariat salarié dans les entreprises cotées du SBF 250 60 
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